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ARTiCLE XIX
Retrait

1. Tout gouvernement participant qui se retire de l'Accord pendant la
ýe de son application n'aura droit à aucune part ni du produit de la liquida-
du stock régulateur dans le cadre des dispositions de l'Article XI, ni des

es actifs du Conseil à l'expiration de l'Accord dans le cadre des dispositions
'Article XX, à moins que le retrait n'ait lieu:

a) conformément aux dispositions du paragraphe 4 de l'Article XVI ou
du paragraphe 5 de l'Article XVIII, ou

b) moyennant un préavis d'au moins douze mois donné au Gouvernement
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord deux ans
au moins après l'entrée en vigueur du présent Accord.

2. Tout pays consommateur qui aura été suspendu conformément aux
ositions du paragravhe 4 b) de l'Article XVIII ne perdra pas pour autant
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